
 

  

 

 

RĉGLEMENT NUM£RO 339-2022 MODIFIANT LE RĉGLEMENT NUM£RO 241-2009 DE LA 
MRC DU ROCHER-PERC£ 

è SCH£MA DõAM£NAGEMENT ET DE D£VELOPPEMENT 
R£VIS£ DE LA MRC DU ROCHER-PERC£ é 

 
CONSID£RANT la r®solution num®ro 22-07-150-O adoptant le pr®sent projet de 
r¯glement qui ordonne et d®cr¯te ce qui suit : 
 
Article 1 

Le pr®sent r¯glement porte le titre de R¯glement num®ro 339-2022 modifiant le 
r¯glement num®ro 241-2009 de la MRC du Rocher-Perc® è Sch®ma dõam®nagement et 
de d®veloppement r®vis® de la MRC du Rocher-Perc® é. 
 
Article 2 

Les modifications apport®es au Sch®ma dõam®nagement et de d®veloppement r®vis® de 
la MRC du Rocher-Perc® touchent le territoire de toutes les municipalit®s de la MRC du 
Rocher-Perc®. 
 
Article 3 

Le Sch®ma dõam®nagement et de d®veloppement r®vis® de la MRC du Rocher-Perc® est 
modifi® au niveau des ®l®ments suivants, ¨ savoir : 
 
1o La carte num®ro 4.10-2021 è Grandes affectations é du chapitre 5 (Les grandes 

affectations du territoire)  est abrog®e et remplac®e par la carte num®ro 4.11-2022 
è Grandes affectations é telle que reproduit e ¨ lõannexe A du pr®sent r¯glement, 
de mani¯re :  

Á ¨ d®limiter la r®serve aquatique du Banc-des-Am®ricains ¨ Perc®; 

Á  ̈remplacer une partie de lõaffectation de conservation par une affectation de 
r®cr®ation extensive dans le secteur du Cap Canon ¨ Perc®; 

Á ¨ remplacer une partie de lõaffectation industrielle par une affectation urbaine 
dans le secteur du parc bioalimentaire ¨ Sainte-Th®r¯se-de-Gasp®; 

Á ¨ modifier la zone dõ®rosion dans le secteur de Pabos ¨ Chandler; 

Á ¨ remplacer une partie de lõaffectation semi-urbaine et une partie de 
lõaffectation industrielle par une affectation rurale dans le secteur de la route 
Leblanc ¨ Chandler; 

Á ¨ modifier  les affectations industrielles et urbaines dans le secteur de la Pointe 
au Geni¯vre ¨ Chandler. 



2o La carte num®ro 7 è P®rim¯tre dõurbanisation ð Chandler (Newport) é du chapitre 6 
(La gestion de lõurbanisation) est abrog®e et remplac®e par la carte 7.2-2022 
è P®rim¯tre dõurbanisation ð Chandler (Newport ) é tel que reproduit ¨ lõannexe B 
du pr®sent r¯glement. 

 
3o La carte num®ro 10.2-2018 è P®rim¯tre dõurbanisation ð Chandler (Pabos-

Saint-Fran­ois é du chapitre 6 (La gestion de lõurbanisation) est abrog®e et 
remplac®e par la carte 10.3-2022 è P®rim¯tre dõurbanisation ð Chandler (Pabos-
Saint-Fran­ois) é tel que reproduit ¨ lõannexe C du pr®sent r¯glement. 

 
4o La carte num®ro 12 è P®rim¯tre dõurbanisation ð Sainte-Th®r¯se-de-Gasp® é du 

chapitre 6 (La gestion de lõurbanisation) est abrog®e et remplac®e par la carte 12.2-
2022 è P®rim¯tre dõurbanisation ð Sainte-Th®r¯se-de-Gasp® é tel que reproduit ¨ 
lõannexe D du pr®sent r¯glement. 

 
5o La carte num®ro 28 è Zone dõ®rosion ð Pabos (Chandler) é du chapitre 7 (Les zones 

de contraintes naturelles et anthropiques) est abrog®e et remplac®e par la carte 
carte num®ro 28.2-2022 è Zone dõ®rosion ð Pabos (Chandler) é tel que reproduit ¨ 
lõannexe E du pr®sent r¯glement. 

 
6o Un quatri¯me ast®risque est ajout® sous le tableau è Normes relatives au 

lotissement é de lõarticle 1.1 è Normes relatives aux dimensions et ¨ la superficie 
des lots é du document compl®mentaire, soit :  

 
****Dans le cas o½ la route est d®j¨ construite et o½ les services dõaqueduc et 
dõ®gout sont d®j¨ en place, la profondeur moyenne minimale des lots, situ®s en 
bordure dõun lac ou dõun cours dõeau, pourra °tre r®duite ¨ 30 m¯tres. Cette 
profondeur devra °tre mesur®e ¨ partir de la ligne des hautes eaux. 
 

7o Lõarticle 7 (Les dispositions relatives aux ouvrages de captage dõeau de 
consommation) du document compl®mentaire est modifi® de fa­on ¨ ajouter 
lõarticle 7.1 è Aires de protection  é et lõarticle 7.2 è Assouplissement des restrictions 
encadrant les aires de protection é et les cartes 100,101, 102, 103, 104 et 105, tel 
que reproduit ¨ lõannexe F du pr®sent r¯glement. 

 
  



7.1 Aires de protection 
 
En compl®ment aux mesures de protection prescrites par le R¯glement sur le pr®l¯vement 
des eaux et leur protection, les municipalit®s/villes concern®es par les ouvrages de 
pr®l¯vement identifi®s aux cartes 100, 101, 102, 103, 104 et 105 devront pr®voir des 
mesures additionnelles destin®es ¨ prot®ger ad®quatement la qualit® de la ressource 
aquif¯re et des eaux de surface servant ¨ lõalimentation dõun r®seau dõaqueduc ainsi quõ¨ 
tout autre ouvrage de pr®l¯vement alimentant plus de 20 personnes. Ces mesures de 
protection devront consister en lõinterdiction et lõencadrement de lõimplantation de 
certaines activit®s ou certains ®quipements ou constructions susceptibles dõalt®rer la 
qualit® de la ressource aquif¯re et des eaux de surface ou la capacit® 
dõapprovisionnement de lõouvrage de pr®l¯vement.  
 
Les groupes et sous-groupes dõusages du tableau suivant devront °tre interdits ¨ 
lõint®rieur des aires de protection imm®diate, interm®diaire et ®loign®e des ouvrages de 
pr®l¯vement : 
 

Ouvrage de pr®l¯vement de 
cat®gorie 1 

Ouvrage de pr®l¯vement de 
cat®gorie 2 

Exploitations des ressources min®rales Exploitations des ressources min®rales 
Commerciaux Commerciaux de gros et dõentreposage 
Industriels Poste dõessence/station-service 

Publics (sauf les ®quipements associ®s ¨ 
lõalimentation en eau potable) 

£quipements dõutilit® publique (sauf les 
®quipements associ®s ¨ lõalimentation en eau 
potable) 

 Industriels 

 

De plus, les groupes et sous-groupes dõusages suivants devront °tre interdits ¨ lõint®rieur 
de lõaire de protection imm®diate : 

- Agricoles 
- Exploitations foresti¯res industrielles; 
- Loisirs; 
- R®sidentiels. 

 
Ensuite, les groupes et sous-groupes dõusages suivants devront, pour °tre autoris®s ¨ 
lõint®rieur des aires de protection interm®diaire et ®loign®e des ouvrages de pr®l¯vement, 
°tre encadr®s de fa­on ¨ diminuer significativement le potentiel de risque dõalt®rer la 
qualit® de la ressource aquif¯re et des eaux de surface : 

- Exploitations foresti¯res industrielles; 
- Loisirs; 
- R®sidentiels. 
 

Mentionnons, enfin, que le R¯glement sur le pr®l¯vement des eaux et leur protection 
contient des dispositions particuli¯res pour le milieu agricole.  



 
7.2 Assouplissement des restrictions encadrant les aires de protection 
 
Sur pr®sentation dõune expertise hydrog®ologique produite par un expert qualifi®, les 
municipalit®s peuvent lever une ou des interdiction(s) identifi®e(s) ¨ lõarticle 7.1. 
Lõexpertise doit renseigner le conseil municipal sur la possibilit® dõautoriser un usage 
prohib® sans que cela ne pr®sente de danger ¨ la qualit® de la ressource aquif¯re et des 
eaux de surface des ouvrages de pr®l¯vement identifi®s ¨ lõarticle 7.1. 
 
Article 4 

Le pr®sent r¯glement entrera en vigueur conform®ment ¨ la Loi. 
 
 

COPIE CERTIFI£E CONFORME 
 ̈Chandler, ce quatorzi¯me jour de juillet  de lõan deux mille vingt -deux (14-07-2022) 

 
 
 

 
Christine Roussy 
Directrice g®n®rale  
Greffi¯re-tr®sori¯re & am®nagiste 

  



 
 
 
 

ANNEXE A 
 
 

RĉGLEMENT NUM£RO 339-2022 
MODIFIANT LE RĉGLEMENT 241-2009 DE LA MRC DU ROCHER-PERC£  
è SCH£MA DõAM£NAGEMENT ET DE D£VELOPPEMENT R£VIS£  

DE LA MRC DU ROCHER-PERC£ é 
 
 

Carte 4.11-2022 è Les grandes affectations du territoire  é 
 



 

  



 

  

 
 
 
 

ANNEXE B 
 
 

RĉGLEMENT NUM£RO 339-2022 
MODIFIANT LE RĉGLEMENT 241-2009 DE LA MRC DU ROCHER-PERC£  
è SCH£MA DõAM£NAGEMENT ET DE D£VELOPPEMENT R£VIS£  

DE LA MRC DU ROCHER-PERC£ é 
 
 

Carte 7.2-2022 è P®rim¯tre dõurbanisation ð Chandler (Newport ) é



 

  



 

  

 
 
 
 

ANNEXE C 
 
 

RĉGLEMENT NUM£RO 339-2022 
MODIFIANT LE RĉGLEMENT 241-2009 DE LA MRC DU ROCHER-PERC£  
è SCH£MA DõAM£NAGEMENT ET DE D£VELOPPEMENT R£VIS£  

DE LA MRC DU ROCHER-PERC£ é 
 
 

Carte 10.3-2022 è P®rim¯tre dõurbanisation ð Chandler (PabosðSaint-Fran­ois) é



 

  



 

  

 
 
 
 

ANNEXE D 
 
 

RĉGLEMENT NUM£RO 339-2022 
MODIFIANT LE RĉGLEMENT 241-2009 DE LA MRC DU ROCHER-PERC£  
è SCH£MA DõAM£NAGEMENT ET DE D£VELOPPEMENT R£VIS£  

DE LA MRC DU ROCHER-PERC£ é 
 
 

Carte 12.2-2022 è P®rim¯tre dõurbanisation ð Sainte-Th®r¯se-de-Gasp® é



 

  



 

  

 
 
 
 

ANNEXE E 
 
 

RĉGLEMENT NUM£RO 339-2022 
MODIFIANT LE RĉGLEMENT 241-2009 DE LA MRC DU ROCHER-PERC£  
è SCH£MA DõAM£NAGEMENT ET DE D£VELOPPEMENT R£VIS£  

DE LA MRC DU ROCHER-PERC£ é 
 
 

Carte 28.2-2022 è Zone dõ®rosion ð Pabos (Chandler) é



 

  



 

  

 
 
 
 
 

ANNEXE F 
 
 

RĉGLEMENT NUM£RO 339-2022 
MODIFIANT LE RĉGLEMENT 241-2009 DE LA MRC DU ROCHER-PERC£  
è SCH£MA DõAM£NAGEMENT ET DE D£VELOPPEMENT R£VIS£  

DE LA MRC DU ROCHER-PERC£ é 
 

 
¶ Carte 100 è Aires de protection des pr®l¯vements dõeau potable 

 
¶ Carte 101 è Aires de protection des pr®l¯vements dõeau potable ð Port-Daniel-

Gascons é 
 
¶ Carte 102 è Aires de protection des pr®l¯vements dõeau potable ð Chandler é 

 
 
¶ Carte 103 è Aires de protection des pr®l¯vements dõeau potable ð Grande-
Rivi¯re é 

 
¶ Carte 104 è Aires de protection des pr®l¯vements dõeau potable ð Sainte-
Th®r¯se-de-Gasp® é 

 
¶ Carte 105 è Aires de protection des pr®l¯vements dõeau potable ð Perc® é 

 
 

 



 

  



 

  



 

  



 

  


